CORRESPONDANTS D’ARBITRES

JEUNES ARBITRES :

CONFIRMES
· S’assurer en début de saison qu’ils continuent à arbitrer.
· Les informer des différentes dates de stage en fonction de leur niveau (départemental, régional, national).

· Les inscrire au stage de début de saison (en fonction de leur niveau) pour le renouvellement du papillon.

· S’assurer qu’ils assistent à des stages en cours de saison afin de faire évoluer leur niveau.

· S’assurer qu’ils effectuent au moins 5 arbitrages afin d’être comptabilisés pour les CMCD.

· S’assurer que les plus jeunes soient accompagnés d’un tuteur lors de leurs arbitrages.

DEBUTANTS ET PRE-JA :

· Faire des formations au cours de la saison dans le cadre d’une école d’arbitrage, éventuellement se rapprocher d’un club qui en a une.
· Designer des tuteurs qui suivront et aideront ces JA.

· Les faire arbitrer de petits matchs d’age inférieur au leur.

· S’assurer de la présence du tuteur lors des matchs arbitrés afin qu’il leur fasse un petit débriefing après chaque match arbitrés, cela leur permettra de s’améliorent et ils prendront plus de plaisir.

· Une fois effectué 5 arbitrages demander une carte de JA ou de Pré-JA au comité.

ARBITRES
ARBITRES :

· S’assurer en début de saison qu’ils continuent à arbitrer.

· S’assurer pour les arbitres permanents qu’ils prennent bien une licence joueur.

· Donner si possible au comité les équipes dans lesquelles les arbitres jouent ou managent afin de faciliter leurs désignations.

· Les informer des différentes dates de stage en fonction de leur niveau (départemental, régional, national).

· Les inscrire au stage de début de saison (en fonction de leur niveau) pour le renouvellement du papillon.

· S’assurer qu’ils assistent à des stages en cours de saison afin de faire évoluer leur niveau.

· S’assurer qu’ils effectuent au moins 7 arbitrages afin d’être comptabilisés pour les CMCD (ou 5 arbitrages et 2 stages de formation).
DANS TOUS LES CAS :

· Etre le référent de la structure au niveau de l’arbitrage du club.

· Connaître la partie « Arbitrage » et la partie CMCD du mémento annuel des niveaux de jeux pratiqués (départemental, régional, national).

· Assurer les désignations des JA/Arbitres en cas de désignations club.

· Conserver une trace des références des cartes JA/Arbitres afin de compléter les CMCD (départementales, régionales, nationales).

· Suivre le quota de chaque JA/arbitre afin d’atteindre le quota club (un par équipe) pour les CMCD (départementales, régionales, nationales).

· Pour tout désistement, confirmer par mail à la personne concernée.

DATES DE FORMATION
Stages pour le renouvellement des cartes :

· Le 04/09/2010 à Parthenay le matin de 9 h 00 à 12 h 30 encadré par F. Compagnon
· Le 05/09/2010 à Parthenay le matin de 9 h 30 à 12 h 00 encadré par J-P. Honeker
· Le 11/09/2010 à Thouars le matin de 9 h 00 à 12 h 30 encadré par M. Odet
· Le 18/09/2010 à Prahecq le matin de 9 h 00 à 12 h 30 encadré par J.Bouchet / J.Fouché
· Le 19/09/2010 à Niort le matin de 9 h à 12 h 30 encadré par J.fouché 
Pour les arbitres départementaux et stagiaires :

· Le 30/10/2010 à Moncoutant le matin de 9 h 00 à 12 h 00
· Le 11/12/2010 à Pamproux le matin de 9 h 00 à 12 h 00
· Le 1ER ou Le 2eme dimanche de février 
à Niort suivi d’un match de National 
· Lors des demi-finales de Coupe des DEUX-SEVRES
          Pour les  jeunes arbitres :
· Le 30/10/2010 à Moncoutant le matin de 9 h 00 à 12 h 00
· Le  04/12/2010 à la Mothe st héray de 9 h 00 à 12 h 00

· Le 06/02/2011 à Segondigny  de 9 h à 12 h 00

· Mars 2011 à Celles/Belle la journée de 9h 30 à 19 h 00
· Lors des ½ finales de Coupe des Deux-Sèvres -18 ans + formation commune avec l’UNSS
DATES DES DESIGNATIONS
· le 14/09.2010 désignations jusqu'au 31/1er novembre 2010
· le 19.10.2010 désignations jusqu'au 1/2 janvier 2010
· le 14.12.2010 désignations jusqu'au 26/27 février 2011
· le 25.02.2011 désignations jusqu'au 23/24 avril 2011
· en avril désignations jusqu’à la fin de la saison
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Référents Désignations


Jérôme FOUCHE	06.22.69.62.79 � HYPERLINK "mailto:jerome.fouche@sfr.fr" �jerome.fouche@sfr.fr� 


Jérémy BOUCHET	06.86.12.66.38 � HYPERLINK "mailto:jeremy_b_79800@hotmail.fr" ��jeremy_b_79800@hotmail.fr� 


Référent Refus et Désistement


Jérôme FOUCHE	06.22.69.62.79 � HYPERLINK "mailto:jerome.fouche@sfr.fr" �jerome.fouche@sfr.fr� 





Référent suivis et formation JA 


Jean-Philippe HONEKER	06.89.85.47.25 


� HYPERLINK "mailto:jean-philippe.honeker@wanadoo.fr" ��jean-philippe.honeker@wanadoo.fr� 





UNE FOIS L’ARBITRAGE EFFECTUE LE COMPTABILISER POUR LE QUOTA DE L’ARBITRE ET CELUI DU CLUB





CONFIRMER A LA PERSONNE QUELLE EFFECTURA L’ARBITRAGE





PREVENIR LE REFERENT DU COMITE AVANT LE MARDI 20h00 QUI PRECEDE LA RENCONTRE





NON





OUI





OUI





LA PERSONNE EST TROUVEE








RECHERCHER LA PERSONNE QUI POURRA EFFECTUER L’ARBITRAGE





NON





S’ASSURER QUE LA PERSONNE EST DISPONIBLE








DESIGNATIONS CLUB
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